
A Rieumes, le 7 mai 2024 

A l’attention  
des membres du bureau communautaire 
 
 
 

DIRECTION  
ADMINISTRATION GENERALE 

Dossier suivi par : secrétariat général 
Tél. : 05 61 91.94.96  
Réf. : 2024/ADM/ML/72 

 
Pièce jointe :  
Ordre du jour – Note explicative - pouvoir  

 

 

Madame, Monsieur, 

 

J’ai l’honneur de vous convier au bureau communautaire délibératif qui se tiendra le : 

 

 

Jeudi 16 mai 2024 à 18h 
Maison des Pyrénées – 136 route du Pouy de Touges – LE FOUSSERET 

 

L’ordre du jour est le suivant :  

 
HABITAT 
 

1. Convention pré-opérationnelle « Centre-ville » - Établissement Public Foncier d’Occitanie / 
commune de Cazères / Communauté de communes Cœur de Garonne  
 

2. Avenant n°1 à la convention pré-opérationnelle « Centre ancien et chemin Lacassagne » - 
Établissement Public Foncier d’Occitanie / commune de Martres-Tolosane / communauté de 
communes Cœur de Garonne 

 

Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations les meilleures. 

 

 

 

 

 

 

Le Président, 

Paul-Marie BLANC. 


